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 Tous les personnels cités à l'article 5 de la 
présente loi sont placés sous l'autorité du directeur 
général. » 
 
Article 4 : La présente loi sera enregistrée, publiée au 
Journal Officiel et exécutée comme loi de la République. 
 

Fait à Libreville, le 05 août 2022 
 
Le Président de la République, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Rose Christiane OSSOUKA RAPONDA 
 
Le Ministre de la Santé et des Affaires Sociales  
Guy Patrick OBIANG NDONG 
 
Le Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la 
Recherche Scientifique, du Transfert de Technologies, 
de la Culture et des Arts  
Patrick DAOUDA MOUGUIAMA 
 
Le Ministre de l’Emploi, de la Fonction Publique et du 
Travail 
Madeleine BERRE 
 
Le Ministre du Budget et des Comptes Publics  
Edith EKIRI MOUNOMBI épouse OYOUOMI 

___________ 
 
Loi n°010/2022 du 05 août 2022 portant création du 
Pôle National de Promotion de l’Emploi 
 
 L’Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré 
 et adopté ; 
 La Cour Constitutionnelle a déclaré conforme à 
 la Constitution ; 
 Le Président de la République, Chef de l’Etat, 
 promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
Article 1er : La présente loi, prise en application de 
l’article 47 de la constitution, porte création du Pôle 
National de Promotion de l’Emploi, en abrégé PNPE. 
 
Article 2 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi 
est un établissement public à caractère administratif doté 
de la personnalité juridique et jouissant de l’autonomie 
de gestion administrative, technique et financière. 
 
 Son siège est à Libreville. 
 
Article 3 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi 
est placé sous la tutelle technique du Ministère en charge 
de l’Emploi et du Travail. 
 
 
 

Chapitre Ier : Des attributions 
 
Article 4 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi a 
pour mission de contribuer pour le compte de l’Etat à 
l’insertion et à la réinsertion professionnelle des 
personnes à la recherche d’un emploi. Il met en œuvre 
toutes les mesures spécifiques arrêtées par le 
Gouvernement en faveur de l’emploi. 
 
 A ce titre, il est notamment chargé : 
 
-de prospecter et de collecter des offres d’emploi en vue 
d’un suivi sur l’évolution des emplois et des 
qualifications ; 
-d’assurer la mise en relation entre les offres présentées 
par les entreprises et les demandes d’emploi ; 
-de contribuer à la sensibilisation contre les 
discriminations à l’embauche ; 
-d’accueillir, enregistrer, informer, orienter et 
accompagner les personnes en recherche d’emploi, 
qu’elles disposent ou non d’un emploi, pour une 
formation ou un conseil professionnel ; 
-de développer les compétences professionnelles et 
améliorer l’employabilité des demandeurs d’emploi, 
favoriser leur reclassement ou reconversion et leur 
promotion professionnelle, faciliter leur mobilité 
géographique et professionnelle et participer aux 
parcours d’insertion sociale et professionnelle ; 
-d’assurer le contrôle de la recherche d’emploi dans les 
conditions prévues par les textes en vigueur ; 
-d’assurer, pour le compte de l’organisme gestionnaire 
du régime d’assurance chômage, le service de 
l’allocation d’assurance ; 
-de recueillir, traiter, diffuser et mettre à la disposition 
des services de l’Etat et de l’organisme gestionnaire du 
régime d’assurance chômage les données relatives au 
marché du travail et à l’indemnisation des demandeurs 
d’emploi ; 
-de mettre en œuvre toute autre action qui lui est confiée 
par l’Etat, les collectivités territoriales et l’organisme de 
gestion du régime d’assurance chômage en relation avec 
sa mission ; 
-d’assurer la gestion et le suivi administratif, pour le 
compte des employeurs, du dispositif d’aide d’accès 
d’emploi ; 
-d’assurer pour le compte de l’Etat le suivi des contrats 
d’apprentissage, d’insertion professionnelle, de 
professionnalisation, d’adaptation professionnelle ou de 
reconversion professionnelle, ou tout autre contrat jeune, 
notamment les formalités d’immatriculation et de 
déclaration auprès des organismes sociaux ; 
-d’animer le dialogue public-privé permanent avec les 
employeurs pour appréhender et adapter les profils des 
demandeurs d’emploi aux exigences du marché du 
travail ; 
-de recevoir les offres d’emploi de la part des 
employeurs ; 
-d’accompagner les demandeurs d’emploi candidats à 
l’auto-emploi ; 
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-de tenir à jour les bases de données des demandeurs 
d’emploi placés au sein des agences d’emploi privées ; 
-de fournir périodiquement les statistiques sur les offres 
et les demandes d’emploi ; 
-de signer toute convention ou partenariat utile à la 
réalisation de ses missions.  
 
Article 5 : En sa qualité d’organisme national de gestion 
de l’emploi, le Pôle National de Promotion de l’Emploi 
reçoit chaque trimestre de la part des agences d’emploi 
privées les statistiques sur les placements. 
 

Chapitre II : De l’organisation 
 
Article 6 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi 
comprend : 
 
-le Conseil d’Administration ; 
-la Direction Générale ; 
-l’Agence Comptable ; 
-le Contrôle Budgétaire. 
 
 Le Conseil d’Administration est un organe 
tripartite composé des représentants des pouvoirs 
publics, des employeurs et des travailleurs. 
 
Article 7 : Les attributions, l’organisation et le 
fonctionnement des organes cités à l’article 6 ci-dessus 
sont fixés par les statuts, matérialisés par décret pris en 
Conseil des Ministres. 
 

Chapitre III : Des personnels 
 
Article 8 : Les personnels du Pôle National de 
Promotion de l’Emploi sont composés d’agents publics 
et de ceux régis par le Code du Travail. 
 

Chapitre IV : Du régime financier et comptable 
 

Section 1 : Des ressources financières 
 
Article 9 : Les ressources financières du Pôle National 
de Promotion de l’Emploi sont constituées par : 
 
-la subvention de l’Etat ; 
-la contribution des employeurs et des employés au titre 
de la branche chômage ; 
-le produit des taxes, prélèvements obligatoires et toutes 
autres ressources qui lui sont affectées ; 
-les frais de gestion au titre du suivi administratif, 
d’immatriculation et des déclarations des bénéficiaires 
du dispositif d’aide à l’accès à l’emploi auprès des 
organismes sociaux ; 
-les ressources affectées à son activité ; 
-les dons et legs ; 
-les contributions consenties par les bailleurs de fonds. 
 
 
 

Section 2 : Du régime comptable 
 
Article 10 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi 
est soumis aux règles de la comptabilité publique, 
conformément aux dispositions des textes en vigueur. 
 

Chapitre V : Des dispositions diverses et finales 
 
Article 11 : Les prérogatives et les actifs dont 
jouissaient le Fonds d’Aide à l’Insertion et à la 
Réinsertion Professionnelle et l’Office National de 
l’Emploi ainsi que leurs passifs sont transférés au Pôle 
National de Promotion de l’Emploi. 
 
Article 12 : Des textes réglementaires déterminent, en 
tant que de besoin, les dispositions de toute nature 
nécessaires à l'application de la présente loi. 
 
Article 13 : La présente loi, qui remplace la loi n°39/93 
du 15 février 1994 portant création d'un Office National 
de l'Emploi, sera enregistrée, publiée au Journal Officiel 
et exécutée comme loi de la République. 
 

Fait à Libreville, le 05 août 2022 
 
Le Président de la République, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 
 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Rose Christiane OSSOUKA RAPONDA 
 
Le Ministre de l’Emploi, de la Fonction Publique et du 
Travail 
Madeleine BERRE 
 
Le Ministre de l’Economie et de la Relance  
Nicole Jeanine Lydie ROBOTY épouse MBOU 
 
Le Ministre du Budget et des Comptes Publics  
Edith EKIRI MOUNOMBI épouse OYOUOMI 

___________ 
 
Loi n°014/2022 du 05 août 2022 autorisant la 
ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé 
le 25 septembre 2013 à New-York 
 
 L’Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré 
 et adopté ; 
 La Cour Constitutionnelle a déclaré conforme à 
 la Constitution ; 
 Le Président de la République, Chef de l’Etat, 
 promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
Article 1er : Est autorisée, la ratification du Traité sur le 
Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à 
New-York. 
 

Mezui Marilyn


	ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE
	__________________________
	COUR CONSTITUTIONNELLE
	________________
	Décision n 019/CC du 17 mai 2022 relative à la requête présentée par le Premier Ministre, tendant au contrôle de conformité à la Constitution de la loi n 015/2022 autorisant la ratification de l'Accord Commercial entre le Gouvernement de la République...
	AU NOM DU PEUPLE GABONAIS ;
	LA COUR CONSTITUTIONNELLE ;
	Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 06 mai 2022, sous le n 015/GCC, par laquelle le Premier Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi n 015/2022 autorisant la ratification de l'Acc...
	Vu la Constitution ;
	Vu la loi organique n 9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour Constitutionnelle, modifiée par la loi organique n 027/2021 du 31 janvier 2022 ;
	Vu le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 035/CC/06 du 10 novembre 2006 modifié par le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 047/CC/2018 du 20 juillet 2018 ;
	Le Rapporteur ayant été entendu ;
	1-Considérant que par requête susvisée, le Premier Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de conformité à la Constitution, la loi n 015/2022 autorisant la ratification de l'Accord Commercial entre le Gouvernement de la Ré...
	2-Considérant qu'il est constant que l'Accord Commercial entre le Gouvernement de la République Gabonaise et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud est, au sens des dispositions des articles 106 et 107 de la Constitution, un accord interna...
	3-Considérant qu'il appert de l'examen de l'Accord Commercial concerné, tout comme de la loi n 015/2022 susmentionnée, autorisant sa ratification, qu'ils ne contiennent aucune disposition contraire à la Constitution ; qu'il échet, en conséquence, de ...
	D E C I D E :
	Article 1PerP : L'Accord Commercial entre le Gouvernement de la République Gabonaise et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud, signé le 22 mars 2005 à Pretoria, ainsi que la loi n 015/2022 autorisant sa ratification, sont conformes à la Co...
	Article 2 : La présente décision sera notifiée au requérant, au Président de la République, au Président du Sénat, au Président de l'Assemblée Nationale et publiée au Journal Officiel de la République Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.
	Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa séance du dix-sept mai deux mille vingt-deux où siégeaient :
	-Monsieur Emmanuel NZE BEKALE, Président de séance ;
	-Madame Louise ANGUE,
	-Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
	-Madame Lucie AKALANE,
	-Monsieur Jacques LEBAMA,
	-Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,
	-Monsieur Edouard OGANDAGA
	Monsieur Sosthène MOMBOUA, membres ; assistés de Maître Charlène MASSASSA MIPIMBOU, Greffier.
	____________
	Décision n 020/CC du 18 mai 2022 relative à la requête présentée par le Premier Ministre tendant au contrôle de constitutionnalité de la loi n 014/2022 autorisant la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-York
	AU NOM DU PEUPLE GABONAIS ;
	LA COUR CONSTITUTIONNELLE ;
	Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 06 mai 20221 sous le n 014/GCC, par laquelle le Premier Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi n 014/2022 autorisant la ratification du Trait...
	Vu la Constitution ;
	Vu la loi organique n 9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour Constitutionnelle, modifiée par la loi organique n 027/2021 du 31 janvier 2022 ;
	Vu le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 047/CC/2018 du 20 juillet 2018 ;
	Le Rapporteur ayant été entendu ;
	1-Considérant que par requête susvisée, le Premier Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi n 014/2022 autorisant la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013...
	2-Considérant qu'aux termes des dispositions des articles 106 et 107 de la Constitution, le Président de la République négocie les traités et les accords internationaux et les ratifie après le vote d'une loi d'autorisation par le Parlement et la véri...
	3-Considérant qu'il résulte de l'instruction, que le Parlement a autorisé la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-York ; qu'à l'examen de ladite loi, il apparaît qu'aucune des dispositions aussi bien de l...
	D E C I D E :
	Article 1PerP : La loi n 014/2022 autorisant la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-York ainsi que ledit Traité sont conformes à la Constitution.
	Article 2 : La présente décision sera notifiée au requérant, au Président de la République, au Président du Sénat, au Président de l'Assemblée Nationale et publiée au Journal Officiel de la République Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.
	Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa séance du dix-huit mai deux mille vingt-deux où siégeaient :
	-Monsieur Emmanuel NZE BEKALE, Président de séance ;
	-Madame Louise ANGUE,
	-Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
	-Madame Lucie AKALANE,
	-Monsieur Jacques LEBAMA,
	-Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,
	-Monsieur Edouard OGANDAGA,
	Monsieur Sosthène MOMBOUA, membres ; assistés de Maître Hortense DJOBOLO, Greffier.
	____________
	Décision n 021/CC du 18 mai 2022 relative à la requête présentée par le Premier Ministre tendant au contrôle de constitutionnalité de la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions e...
	AU NOM DU PEUPLE GABONAIS ;
	LA COUR CONSTITUTIONNELLE ;
	Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 06 mai 2022, sous le n 009/GCC, par laquelle le Premier Ministre a soumis à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnanc...
	Vu la Constitution ;
	Vu la loi organique n 9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour Constitutionnelle, modifiée par la loi organique n 027/2021 du 31 janvier 2022 ;
	Vu le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 047/CC/2018 du 20 juillet 2018 ;
	Le Rapporteur ayant été entendu ;
	1-Considérant que par requête susvisée, le Premier Ministre a soumis à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de constitutionnalité, la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 portant création, attributions et organ...
	Sur les alinéas 1 et 2 de l'article 3 de la loi en examen
	2-Considérant que l'alinéa 1 de l'article 3 de la loi n 009/2021 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO dispose : « Certaines dispositions de ...
	3-Considérant que tel que libellé, l'alinéa 1 de l'article 3 précité présente des difficultés de compréhension en ce qu'il n'énonce pas clairement que l'amendement porte, d'une part, sur l'intitulé du chapitre IPerP de l'ordonnance et, d'autre part, ...
	4-Considérant par ailleurs que l'alinéa 2 du même article 3 énonce : « loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO » ;
	5-Considérant qu'à la lecture de cet alinéa, il apparait qu'il s'agit plutôt de l'intitulé du chapitre IPerP de l'ordonnance et non de la loi ; que pour être déclaré conforme à la Constitution, il y a lieu de réécrire l'alinéa 2 de l'article 3 ainsi ...
	« Chapitre IPerP : De la création et des attributions » ;
	6-Considérant que les autres dispositions de la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO ne sont entachées d'aucune inconstitutio...
	D E C I D E :
	Article 1PerP : Les dispositions des alinéas 1 et 2 de l'article 3 de la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO sont conformes à...
	« Article 3 : L'intitulé du chapitre IPerP de l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO et les dispositions des articles 2, 3, 4, 5 et 6 de ladite ordonna...
	Chapitre IPerP : De la création et des attributions ».
	Article 2 : Toutes les autres dispositions de la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO sont conformes à la Constitution.
	Article 3 : La présente décision sera notifiée au requérant, au Président de la République, au Président du Sénat, au Président de l'Assemblée Nationale et publiée au Journal Officiel de la République Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.
	Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa séance du dix huit mai deux mille vingt deux où siégeaient :
	-Monsieur Emmanuel NZE BEKALE, Président de séance ;
	-Madame Louise ANGUE,
	-Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
	-Madame Lucie AKALANE,
	-Monsieur Jacques LEBAMA,
	-Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,
	-Monsieur Edouard OGANDAGA,
	Monsieur Sosthène MOMBOUA, membres ; assistés de Maître Hortense DJOBOLO, Greffier.
	____________
	Décision n 023/CC du 19 mai 2022 relative à la requête du Premier Ministre tendant au contrôle de conformité à la Constitution de la loi n 010/2022 portant réorganisation de l'Office National de l'Emploi
	AU NOM DU PEUPLE GABONAIS ;
	LA COUR CONSTITUTIONNELLE ;
	Vu la requête enregistrée au Greffe de la Cour le 6 mai 2022, sous le n 010/GCC, par laquelle le Premier Ministre a soumis à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de conformité à la Constitution, la loi n 010/2022 portant réorganisation de ...
	Vu la Constitution ;
	Vu la loi organique n 9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour Constitutionnelle, modifiée par la loi organique n 027/2021 du 31 janvier 2022 ;
	Vu le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 035/CC/06 du 10 novembre 2006, modifié par le règlement de procédure de la Cour Constitutionnelle n 047/CC/2018 du 20 juillet 2018 ;
	Le Rapporteur ayant été entendu ;
	1-Considérant que par requête susvisée, le Premier Ministre a déféré à la Cour Constitutionnelle, aux fins de contrôle de conformité à la Constitution, la loi n 010/2022 portant réorganisation de l'Office National de l'Emploi ;
	Sur les articles 2 et 3 de la loi en examen
	2-Considérant que l'article 2 de la loi n 010/2022 portant réorganisation de l'Office National de l'Emploi stipule : « La réorganisation consacrée par la présente loi porte sur le changement de la dénomination et sur la redéfinition de la nature juri...
	3-Considérant que l'article 3 de la même loi dispose, pour sa part, que : « L'Office National de l'Emploi prend désormais la dénomination de Pôle National de Promotion de l'Emploi, en abrégé PNPE. » ;
	4-Considérant qu'en disposant ainsi qu'elle l'a fait aux articles 2 et 3 ci-dessus énoncés, la loi en examen induit non pas la réorganisation de l'Office National de l'Emploi, mais plutôt la création d'un autre organisme dénommé Pôle National de Prom...
	5-Considérant qu'en raison de la suppression des dispositions des articles 2 et 3, la numérotation des articles de la loi n 010/2022 portant création du Pôle National de Promotion de l'Emploi change ;
	Sur les articles 1PerP, 13 et 15 de la loi en examen
	6-Considérant que les articles 1PerP, 13 et 15 stipulent respectivement :
	« Article 1PerP : La présente loi porte réorganisation de l'Office National de l'Emploi.
	Article 13 : Les prérogatives précédemment dévolues au Fonds d'Aide à l'Insertion et à la Réinsertion Professionnelle sont transférées au Pôle National de Promotion de l'Emploi.
	Article 15 : La présente loi, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment celles de l'ordonnance n 8/93/PR du 1PerP octobre 1993 portant création d'un office national de l'emploi, ratifiée par la loi n 39/93 du 15 février 1994, se...
	7-Considérant qu'à la lecture des dispositions des articles suscités, il ressort que celles-ci, non seulement réaffirment la prétention du législateur de réorganiser l'Office National de l'Emploi, mais en même temps abrogent les dispositions de la lo...
	« Intitulé de la loi : Loi n 010/2022 portant création du Pôle National de Promotion de l'Emploi » ;
	« Article 1PerP : La présente loi, prise en application des dispositions de l'article 47 de la Constitution, porte création du Pôle National de Promotion de l'Emploi, en abrégé PNPE. » ;
	« Article 11 : Les prérogatives et les actifs dont jouissaient le Fonds d'Aide à l'Insertion et à la Réinsertion Professionnelle et l'Office National de l'Emploi ainsi que leurs passifs sont transférés au Pôle National de Promotion de l'Emploi. » ;
	« Article 13 : La présente loi, qui remplace la loi n 39/93 du 15 février 1994 portant création d'un office national de l'emploi, sera enregistrée, publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de la République. » ;
	8-Considérant que les autres dispositions de la loi n 010/2022 portant création du Pôle National de Promotion de l'Emploi ne sont entachées d'aucune inconstitutionnalité ; qu'il y a lieu de les déclarer conformes à la Constitution.
	D E C I D E :
	Article 1PerP : Les dispositions des articles 2 et 3 de la loi n 010/2022 portant création du Pôle National de Promotion de l'Emploi sont censurées et séparées de l'ensemble du texte.
	Article 2 : En raison de la suppression des articles 2 et 3 de la loi susvisée, les articles de ladite loi sont autrement numérotés.
	Article 3 : L'intitulé de la loi n 010/2022, ainsi que les dispositions de l'article 1PerP et celles des articles 13 et 15, devenus articles 11 et 13 de ladite loi, sont conformes à la Constitution sous réserve de les reformuler ainsi qu'il suit :
	« Intitulé de la loi : Loi n 010/2022 portant création du Pôle National de Promotion de l'Emploi » ;
	« Article 1PerP : La présente loi, prise en application des dispositions de l'article 47 de la Constitution, porte création du Pôle National de Promotion de l'Emploi, en abrégé PNPE. » ;
	« Article 11 : Les prérogatives et les actifs dont jouissaient le Fonds d'Aide à l'Insertion et à la Réinsertion Professionnelle et l'Office National de l'Emploi ainsi que leurs passifs sont transférés au Pôle National de Promotion de l'Emploi. » ;
	« Article 13 : La présente loi, qui remplace la loi n 39/93 du 15 février 1994 portant création d'un office national de l'emploi, sera enregistrée, publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de la République. » ;
	Article 4 : Toutes les autres dispositions de la loi n 010/2022 portant création du Pôle National de Promotion de l'Emploi sont conformes à la Constitution.
	Article 5 : La présente décision sera notifiée au requérant, au Président de la République, au Président du Sénat, au Président de l'Assemblée Nationale et publiée au Journal Officiel de la République Gabonaise ou dans un journal d'annonces légales.
	Ainsi délibéré et décidé par la Cour Constitutionnelle en sa séance du dix-neuf mai deux mille vingt-deux où siégeaient :
	-Monsieur Emmanuel NZE BEKALE, Président de séance ;
	-Madame Louise ANGUE,
	-Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
	-Madame Lucie AKALANE,
	-Monsieur Jacques LEBAMA,
	-Madame Afriquita Dolorès AGONDJO ép. BANYENA,
	-Monsieur Edouard OGANDAGA,
	Monsieur Sosthène MOMBOUA, membres ; assistés de Maître Elodie NGABINA KAMPALARI, Greffier.
	____________________
	PARLEMENT
	__________
	Loi n 009/2022 du 05 août 2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO
	L'Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré  et adopté ;
	La Cour Constitutionnelle a déclaré conforme à  la Constitution ;
	Le Président de la République, Chef de l'Etat,  promulgue la loi dont la teneur suit :
	Article 1PerP : La présente loi, prise en application des dispositions de l'article 52 de la Constitution et celles de la loi n 026/2021 du 29 juin 2021 autorisant le Président de la République à légiférer par ordonnances pendant l'intersession parlem...
	Article 2 : Est ratifiée l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions et organisation du centre hospitalier universitaire Amissa
	BONGO.
	Article 3 : L'intitulé, du chapitre premier de l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions et organisation du centre hospitalier universitaire Amissa BONGO et certaines dispositions des articles 2, 3, 4, 5 et 6 de ladite ...
	« Chapitre IPer P: De la création et des attributions »
	« Article 2 : Il est créé un établissement public à caractère scientifique, dénommé Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO, en abrégé CHUAB.
	Le Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO est doté de la personnalité juridique et jouit d'une autonomie administrative et financière.
	Il est placé sous la tutelle technique conjointe des Ministères en charge de la Santé et de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique.
	Le Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO est situé à Franceville. »
	« Article 3 : Le CHUAB a pour mission de contribuer à la mise en œuvre de la politique nationale de santé.
	A ce titre, il est notamment chargé :
	-de dispenser les soins de médecine générale et spécialisée ;
	-d'assurer la formation des stagiaires ;
	-de contribuer à la recherche en santé ;
	-d'évaluer les technologies et les pratiques en santé à la lumière des données scientifiques disponibles ;
	-de servir de Centre de référence pour l'ensemble des structures sanitaires régionales. »
	« Article 4 : Le Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO comprend :
	-le Conseil d'Administration ;
	-la Direction Générale ;
	-l'Agence Comptable ;
	-les Organes Consultatifs ;
	-le Contrôle Budgétaire.
	Les attributions, l'organisation et le fonctionnement des organes ci-dessus sont fixés conformément aux dispositions des textes en vigueur ».
	« Article 5 : Les personnels du CHUAB se composent :
	-des personnels des Ministères de la Santé, de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique mis à dispositions à la demande du Directeur Général ;
	-des personnels recrutés et gérés conformément aux dispositions du Code du Travail ;
	-des personnels issus de l'assistance technique et gérés conformément aux dispositions des accords et conventions en vigueur en la matière. »
	« Article 6 : Les modalités d'emploi de ces personnels sont déterminées par le règlement intérieur matérialisé par arrêté du Ministre chargé de la Santé.
	Tous les personnels cités à l'article 5 de la présente loi sont placés sous l'autorité du directeur général. »
	Article 4 : La présente loi sera enregistrée, publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de la République.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Le Président de la République,
	Chef de l'Etat
	Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
	___________
	Loi n 010/2022 du 05 août 2022 portant création du Pôle National de Promotion de l’Emploi
	L’Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré  et adopté ;
	La Cour Constitutionnelle a déclaré conforme à  la Constitution ;
	Le Président de la République, Chef de l’Etat,  promulgue la loi dont la teneur suit :
	Article 1PerP : La présente loi, prise en application de l’article 47 de la constitution, porte création du Pôle National de Promotion de l’Emploi, en abrégé PNPE.
	Article 2 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi est un établissement public à caractère administratif doté de la personnalité juridique et jouissant de l’autonomie de gestion administrative, technique et financière.
	Son siège est à Libreville.
	Article 3 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi est placé sous la tutelle technique du Ministère en charge de l’Emploi et du Travail.
	Chapitre IPerP : Des attributions
	Article 4 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi a pour mission de contribuer pour le compte de l’Etat à l’insertion et à la réinsertion professionnelle des personnes à la recherche d’un emploi. Il met en œuvre toutes les mesures spécifiques arrê...
	A ce titre, il est notamment chargé :
	-de prospecter et de collecter des offres d’emploi en vue d’un suivi sur l’évolution des emplois et des qualifications ;
	-d’assurer la mise en relation entre les offres présentées par les entreprises et les demandes d’emploi ;
	-de contribuer à la sensibilisation contre les discriminations à l’embauche ;
	-d’accueillir, enregistrer, informer, orienter et accompagner les personnes en recherche d’emploi, qu’elles disposent ou non d’un emploi, pour une formation ou un conseil professionnel ;
	-de développer les compétences professionnelles et améliorer l’employabilité des demandeurs d’emploi, favoriser leur reclassement ou reconversion et leur promotion professionnelle, faciliter leur mobilité géographique et professionnelle et participer ...
	-d’assurer le contrôle de la recherche d’emploi dans les conditions prévues par les textes en vigueur ;
	-d’assurer, pour le compte de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage, le service de l’allocation d’assurance ;
	-de recueillir, traiter, diffuser et mettre à la disposition des services de l’Etat et de l’organisme gestionnaire du régime d’assurance chômage les données relatives au marché du travail et à l’indemnisation des demandeurs d’emploi ;
	-de mettre en œuvre toute autre action qui lui est confiée par l’Etat, les collectivités territoriales et l’organisme de gestion du régime d’assurance chômage en relation avec sa mission ;
	-d’assurer la gestion et le suivi administratif, pour le compte des employeurs, du dispositif d’aide d’accès d’emploi ;
	-d’assurer pour le compte de l’Etat le suivi des contrats d’apprentissage, d’insertion professionnelle, de professionnalisation, d’adaptation professionnelle ou de reconversion professionnelle, ou tout autre contrat jeune, notamment les formalités d’i...
	-d’animer le dialogue public-privé permanent avec les employeurs pour appréhender et adapter les profils des demandeurs d’emploi aux exigences du marché du travail ;
	-de recevoir les offres d’emploi de la part des employeurs ;
	-d’accompagner les demandeurs d’emploi candidats à l’auto-emploi ;
	-de tenir à jour les bases de données des demandeurs d’emploi placés au sein des agences d’emploi privées ;
	-de fournir périodiquement les statistiques sur les offres et les demandes d’emploi ;
	-de signer toute convention ou partenariat utile à la réalisation de ses missions.
	Article 5 : En sa qualité d’organisme national de gestion de l’emploi, le Pôle National de Promotion de l’Emploi reçoit chaque trimestre de la part des agences d’emploi privées les statistiques sur les placements.
	Chapitre II : De l’organisation
	Article 6 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi comprend :
	-le Conseil d’Administration ;
	-la Direction Générale ;
	-l’Agence Comptable ;
	-le Contrôle Budgétaire.
	Le Conseil d’Administration est un organe tripartite composé des représentants des pouvoirs publics, des employeurs et des travailleurs.
	Article 7 : Les attributions, l’organisation et le fonctionnement des organes cités à l’article 6 ci-dessus sont fixés par les statuts, matérialisés par décret pris en Conseil des Ministres.
	Chapitre III : Des personnels
	Article 8 : Les personnels du Pôle National de Promotion de l’Emploi sont composés d’agents publics et de ceux régis par le Code du Travail.
	Chapitre IV : Du régime financier et comptable
	Section 1 : Des ressources financières
	Article 9 : Les ressources financières du Pôle National de Promotion de l’Emploi sont constituées par :
	-la subvention de l’Etat ;
	-la contribution des employeurs et des employés au titre de la branche chômage ;
	-le produit des taxes, prélèvements obligatoires et toutes autres ressources qui lui sont affectées ;
	-les frais de gestion au titre du suivi administratif, d’immatriculation et des déclarations des bénéficiaires du dispositif d’aide à l’accès à l’emploi auprès des organismes sociaux ;
	-les ressources affectées à son activité ;
	-les dons et legs ;
	-les contributions consenties par les bailleurs de fonds.
	Section 2 : Du régime comptable
	Article 10 : Le Pôle National de Promotion de l’Emploi est soumis aux règles de la comptabilité publique, conformément aux dispositions des textes en vigueur.
	Chapitre V : Des dispositions diverses et finales
	Article 11 : Les prérogatives et les actifs dont jouissaient le Fonds d’Aide à l’Insertion et à la Réinsertion Professionnelle et l’Office National de l’Emploi ainsi que leurs passifs sont transférés au Pôle National de Promotion de l’Emploi.
	Article 12 : Des textes réglementaires déterminent, en tant que de besoin, les dispositions de toute nature nécessaires à l'application de la présente loi.
	Article 13 : La présente loi, qui remplace la loi n 39/93 du 15 février 1994 portant création d'un Office National de l'Emploi, sera enregistrée, publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de la République.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Le Président de la République,
	Chef de l'Etat
	Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
	___________
	Loi n 014/2022 du 05 août 2022 autorisant la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-York
	L’Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré  et adopté ;
	La Cour Constitutionnelle a déclaré conforme à  la Constitution ;
	Le Président de la République, Chef de l’Etat,  promulgue la loi dont la teneur suit :
	Article 1PerP : Est autorisée, la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-York.
	Article 2 : La présente loi sera enregistrée, publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de la République.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Le Président de la République,
	Chef de l'Etat
	Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
	___________
	Loi n 015/2022 du 05 août 2022 autorisant la ratification de l'Accord Commercial entre le Gouvernement de la République Gabonaise et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud
	L’Assemblée Nationale et le Sénat ont délibéré  et adopté ;
	La Cour Constitutionnelle a déclaré conforme à  la Constitution ;
	Le Président de la République, Chef de l’Etat,  promulgue la loi dont la teneur suit :
	Article 1PerP : Est autorisée, la ratification de l'Accord Commercial signé le 22 mars 2005 à Pretoria entre le Gouvernement de la République Gabonaise et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud.
	Article 2 : La présente loi sera enregistrée, publiée au Journal Officiel et exécutée comme loi de la République.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Le Président de la République,
	Chef de l'Etat
	Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement
	_______________________
	PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE
	____________
	Décret n 0202/PR du 05 août 2022 portant promulgation de la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO
	LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
	CHEF DE L'ETAT ;
	Vu la Constitution, notamment en son article 17, alinéa 1PerP ;
	D E C R E T E :
	Article 1PerP : Est promulguée la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions et organisation du Centre Hospitalier Universitaire Amissa BONGO.
	Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Par le Président de la République,
	Chef de l’Etat
	____________
	Décret n 0203/PR du 05 août 2022 portant promulgation de la loi n 010/2022 portant création du Pôle National de Promotion de l'Emploi
	LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
	CHEF DE L'ETAT ;
	Vu la Constitution, notamment en son article 17, alinéa 1PerP ;
	D E C R E T E :
	Article 1PerP : Est promulguée la loi n 010/2022 portant création du Pâle National de Promotion de l'Emploi.
	Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Par le Président de la République,
	Chef de l’Etat
	____________
	Décret n 0205/PR du 05 août 2022 portant promulgation de la loi n 014/2022 autorisant la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-York
	LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
	CHEF DE L'ETAT ;
	Vu la Constitution, notamment en son article 17, alinéa 1PerP ;
	D E C R E T E :
	Article 1PerP : Est promulguée la loi n 014/2022 autorisant la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-York.
	Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Par le Président de la République,
	Chef de l’Etat
	____________
	Décret n 0206/PR du 05 août 2022 portant promulgation de la loi n 015/2022 autorisant la ratification de l'Accord Commercial entre le Gouvernement de la République Gabonaise et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud
	LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
	CHEF DE L'ETAT ;
	Vu la Constitution, notamment en son article 17, alinéa 1PerP ;
	D E C R E T E :
	Article 1PerP : Est promulguée la loi n 015/2022 autorisant la ratification de l'Accord Commercial entre le Gouvernement de la République Gabonaise et le Gouvernement de la République d'Afrique du Sud.
	Article 2 : Le présent décret sera enregistré, publié au Journal Officiel et communiqué partout où besoin sera.
	Fait à Libreville, le 05 août 2022
	Par le Président de la République,
	Chef de l’Etat
	_________________________
	DE  LA  REPUBLIQUE  GABONAISE
	___________________________
	COUR CONSTITUTIONNELLE
	______________
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	Décision n 020/CC du 18 mai 2022 relative à la requête présentée par le Premier Ministre tendant au contrôle de constitutionnalité de la loi n 014/2022 autorisant la ratification du Traité sur le Commerce des Armes, signé le 25 septembre 2013 à New-Yo...
	Décision n 021/CC du 18 mai 2022 relative à la requête présentée par le Premier Ministre tendant au contrôle de constitutionnalité de la loi n 009/2022 portant ratification de l'ordonnance n 013/PR/2021 du 11 août 2021 portant création, attributions e...
	Décision n 023/CC du 19 mai 2022 relative à la requête du Premier Ministre tendant au contrôle de conformité à la Constitution de la loi n 010/2022 portant réorganisation de l'Office National de l'Emploi……2015
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